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La Cour constitutionnelle, 

Saisie par ampliation d'une lettre adressée au président de 
l'Autorité nationale de lutte contre la corruption en date à Sèmè­
Podji du 15 octobre 2018, enregistrée à son secrétariat le 17 
octobre 2018 sous le numéro 2234/321/REC-18, par laquelle 
monsieur Pascal OGBO DOSSOU, demeurant à Sèmè-Podji, 
maison collectivité OGBO DOSSOU, porte à la connaissance de la 
Cour une demande d'intervention sollicitée de cette autorité aux 
fins de la libération de ses frères objet d'une détention provisoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant porte à la connaissance de la 
Cour qu'un litige domanial oppose ses frères et lui à monsieur 
André TCHOHINOU au sujet d'un domaine de terre qu'ils ont 
hérité de leur défunt père; que le samedi 13 octobre 2018, alors 
qu'ils se sont rendus sur le domaine afin d'empêcher leur 
adversaire de disposer des fruits des cocotiers y implantés, ils ont 
été appréhendés par des policiers du commissariat de Sèmè-Podji 
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